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1. CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PROJET 
 

Le présent projet, porté par le Conseil départemental du Pas-de-Calais, concerne la réhabilitation du 
collège Jean Rostand situé dans la commune de Marquise. Une défaillance majeure sur les structures 
métalliques du bâtiment a été identifiée. Le collège est depuis fermé au public. Ce projet sera à l’origine 
de la perturbation, du déplacement, de la destruction d’habitats, et d’espèce protégée : l’Ophrys abeille 
(Ophrys apifera). 
Compte-tenu de l’intérêt du projet (détaillé ci-après), le Conseil départemental du Pas-de-Calais 

constitue un dossier de demande de dérogation au titre de l’article L. 411-2 du Code de l’environnement 

pour la destruction d’habitats d’espèces protégées, la perturbation et le déplacement d’espèce protégée 

. 

Cette demande, instruite par les services de l’Etat, sera soumise au Conseil Scientifique Régional du 

Patrimoine Naturel (CSRPN), qui délivrera un avis quant à l’opportunité du projet vis-à-vis de la 

préservation du bon état de conservation des différentes espèces.  

 

OBJECTIFS DU DOSSIER  
  
Les dossiers de demande de dérogation doivent répondre aux exigences formulées dans l’arrêté 
ministériel du 19 février 2007 et dans les circulaires DNP n°98-1 du 3 février 1998, DNP n°00-02 du 15 
février 2000 et DNP n°2008-01 du 21 janvier 2008 (ce cadre législatif est détaillé dans la suite du 
rapport).  
En particulier, seront pris en compte pour statuer sur le dossier :  
- L’intérêt général du projet ;  

- L’absence d’autres solutions satisfaisantes ;  

- L’absence d’atteinte à l’état de conservation de l’espèce concernée.  
 
CONTENU DU DOSSIER  
 
Le présent rapport s’articule en différentes parties :  
 
- La partie A comporte une présentation du projet ainsi qu’une justification de l’intérêt général de ce 
dernier et de l’absence de solution alternative ;  

- La partie B comporte une présentation du site d’étude et des espèces protégées concernées par la 
demande de dérogation;  

- la partie C fait état de l’évaluation de l’impact du projet sur les espèces ainsi que des différentes 
mesures mises en œuvre par le maître d’ouvrage pour maintenir son état de conservation.  
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PARTIE A 
 

PRESENTATION 
 ET JUSTIFICATION DU PROJET 

  



TEXT1 

1. Contexte général 
E ET OBJECTIFS DU PROJET 

 

1.1 Le demandeur  

Le Département du Pas-de-Calais, représenté par la Direction de l’Immobilier. 

1.2 Objet de la demande 

L’opération consiste : 

-Au déplacement d’orchidées sauvages (ophrys abeille, Ophrys apifera) présentes dans 

l’emprise des travaux de démolition - reconstruction du collège Jean Rostand, plus 

particulièrement au droit de la construction des bâtiments.  

 

Nom scientifique  Nom vernaculaire  

Ophrys apifera Ophrys abeille 

 

 
 

 

  



1.3 Contexte géographique  

Le Collège Jean Rostand se situe à Marquise dans le Pas-de-Calais (62) en région Hauts-de-France à côté 

du Lycée professionnel des Deux Caps. La commune de Marquise est chef-lieu de canton. Marquise est 

localisée à 12km au Nord-Est de Boulogne sur mer. Elle fait partie de la Communauté de communes de 

la terre des 2 Caps et du Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale. Marquise est la plus grande 

ville des environs, entourée de Leulinghen-Bernes, Rinxent et Beuvrequen. Marquise est une commune 

semi-rurale de 5000 habitants, située dans le boulonnais, au bord des marais de Slack, entre Boulogne-

sur-Mer et Calais et qui abrite les carrières « de la vallée heureuse» (marbre de Marquise). 

 

Carte 1 : Localisation du site sur fond IGN (Alfa Environnement, 2023) 

  



 

 

Carte 2 : Localisation du site d'étude sur fond aérien (Alfa Environnement, 2023) 

1.4 Présentation du projet et demande de dérogation 

Projet répondant à un impératif d’intérêt public majeur 

 Le collège Jean Rostand de Marquise est un collège 850-950 élèves. C’est un collège dit «rural» 
où 90à 95% des élèves sont demi-pensionnaires. Le collège dispose de deux sections SEGPA: 
HAS(Hygiène-Alimentation-Services) et Habitat. Les six bâtiments occupant actuellement le site 
et composant le collège datent de 1969. Ils font l’objet de problèmes structuraux irrémédiables 
et sont donc voués à la démolition. Pour pallier à cette situation, des préfabriqués pouvant 
accueillir temporairement toutes les activités du collège ont été installés sur un terrain en liaison 
directe avec l’établissement. La destruction du collège, bâtiments et aménagements sera suivie 
de sa reconstruction. L’opération de reconstruction ne devra pas perturber le bon 
fonctionnement actuel organisé dans les prés fabriqués. La présente opération a pour objectif 
de proposer à terme un établissement adapté à l’accueil de 900 élèves.  
 
L’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération est de 20 500 000 € HT pour les travaux. Ils 
débuteront en juin 2024 pour une conclusion en janvier 2025. 
 

 Les principaux enjeux sont la continuité de service, le phasage de l’opération doit permettre de 
maintenir un fonctionnement normal de l’établissement durant la durée des travaux ; 
Notamment garantir le fonctionnement de la Demi-Pension jusqu’à la construction d’une 
nouvelle Demi-Pension et garantir le fonctionnement  de  la  SEGPA.  

 
  



 
Le collège existant présente un certain nombre de dysfonctionnements:  

 Abords du collège: problème de stationnement des bus sur l’emprise actuelle du collège. En 
effet, la raquette devant le collège existant est insuffisante pour la venue des 12 bus qui 
conduisent les collégiens ce qui peut entraîner des problèmes de sécurité aux abords du collège. 
Par ailleurs,  le  nombre  réduit  de  places  de  parking  aux  abords  du  collège constitue  lui  
aussi  une problématique non seulement de sécurité mais également de stationnement et 
d’encombrement aux abords de celui-ci. Tout comme le stationnement bus et visiteurs, la 
dépose-minute est également problématique et est anarchique  

 

 Le nombre de salles banalisées est insuffisant compte tenu du nombre de divisions ce qui crée 
de lourdes contraintes dans la constitution des emplois du temps ainsi que dans l’organisation 
d’activités en lien avec des partenaires extérieurs. Le nombre des salles pupitres est insuffisant 
compte tenu des effectifs. Le taux d’occupation de ces salles atteint 100%.  

 

 Le nombre de450 casiers est actuellement insuffisant pour l’ensemble des demi-pensionnaires. 
Les élèves doivent se partager les casiers. Les cours de récréation se décomposent en deux 
cours exiguës et totalement bétonnées. Les préaux n’avaient pas été  prévus  initialement.  Ils 
doivent être pensés pour accueillir les élèves pendant les récréations et la pause méridienne à 
l’abri des intempéries. 
 

  Le collège  Jean  Rostand  accueille  beaucoup  de demi-pensionnaires  (820 collégiens), les  
externes peuvent  également  manger  au  ticket,  selon  les  activités  péri-éducatives  auxquelles  
ils  participent pendant la pause méridienne. Sa  salle  de  restauration  de  330  places  est  
devenue  trop  petite,  obligeant  à  des  rotations supplémentaires et des contraintes sur les 
emplois du temps pour assurer un temps raisonnable pour prendre un repas (40 minutes). 
 

 Le périmètre d’intervention (pointillé rouge sur le plan ci-dessus) correspond   au   site   

d’implantation   actuel   du   collège   hors équipements sportifs et logement du gardien. Il 

intègre également une partie qui est propriété de la ville (zone bleue sur le plan ci-dessus) qui 

correspond à l’actuel dépose bus du collège et une zone de stationnement public. Les bâtiments 

en rouge vont être déconstruits. L’ensemble du site peut être remanié pour fonctionner de 

manière optimum (organisation des accès, mode de desserte des bâtiments et   organisation   

des   bâtiments   et   des   espaces   extérieurs, localisation de la cour de récréation). L’accès au 

bâtiment SEGPA et au logement du gardien sera traité dans le cadre des travaux. 

 

 

  



Site actuel 

 
 

Projet 

 

 



 

 

 

Choix du site et alternatives  
 
Le site du collège se trouve dans un secteur d’extension urbaine, en frange urbaine. Il est limité: 
-Au Nord par de l’habitat (pavillonnaire, petit collectif, habitat groupé), et des chantiers d’habitations 
en cours (ZAC du Canet) ;  
-A  l’Est,  au  Sud-Est  et  au  Sud ,par une  frange  boisée,  des  jardins  ouvriers,  des  espaces  naturels  
et agricoles ;  
-A l’ouest par la salle de sport du collège, des terrains de sport extérieurs et le lycée des 2 Caps 
 
Le site du collège présente quatre accès tous connectés à la Rue Pasteur: 
-Un accès à la SEGPA et au logement du gardien  
-Un accès au parking du personnel 
-Un accès à l’aire de stationnement de bus scolaire 
-Un accès à la chaufferie et à la cuisine du restaurant scolaire 

  
 



 
 

Le projet intègre notamment : 
-  la  qualité  de  gestion  des  eaux  pluviales (récupération,  infiltration  (toitures  végétalisées,  sols 
perméables, végétalisation du site, noues), tamponnement) 
-La qualité de traitement du volet paysager afin d’assurer une bonne intégration du projet dans son 
environnement et veiller à sauvegarder ou compenser les «haies à préserver inscrites au plan B du PLUi- 
-La qualité de gestion des accès, du stationnement et des liaisons douces vers les autres espaces publics 
structurants, en prenant en compte les intentions d’aménagement de la commune, en lien avec les 
partenaires, dans le cadre de sa convention Petite Ville de Demain. 



 
 

La commune de Marquise est traversée par le Crembreux, la rivière est un affluent du fleuve la 

Slack(n°AR53). La commune est concernée par le Schéma d’Aménagement et de Gestion des 

Eaux du Boulonnais qui répond aux exigences de la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) de 2000 et 

du SDAGE Artois-Picardie 2016-2021. Le règlement du SAGE précise sur une cartographie de 

Marquise les zones humides à enjeux. Le site n’est pas inscrit dans ces zones. 



 
 

 

Au regard du tissu urbain agricole et naturel, il convient de réaliser les nouvelles constructions 

du collège au sein du site historique.  Le choix du site permet de répondre aux enjeux 

d’accessibilité et de préservation des sols. L’ensemble des éléments concluent à une absence 

de solution alternative satisfaisante au site. 

 

Du point de vue de la sécurité structurelle,  de la capacité d’accueil de ce collège, de 
l’accessibilité, l’opération de de reconstruction sur site présente un impératif d’intérêt public 
majeur et ne peut être retardée. 

 

  



 

 

2 CONTEXTE ECOLOGIQUE DU SITE  
 

2.1 Protections réglementaires et inventaires des zones naturelles  

 
La zone d’étude se situe à proximité ou à l’intérieur de plusieurs périmètres d’inventaires et de 
protection de l’environnement.  
 
A. Dans le périmètre du site d’étude  
Le site d’étude est localisé dans le Parc Naturel Régional des Caps et marais d’Opale.  
 
B. Dans un rayon de 5 km autour du site d’étude  
D’autres périmètres sont localisés en dehors de la zone d’étude mais dans un rayon de 5 km autour. 
Les périmètres sont listés ci-dessous :  
• Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) de type I :  

• Basse vallée de la Slack ;  

• Vallée de la Slack entre Rinxent et Rety ;  

• Bois et affleurements du Haut Banc et de la Vallée Heureuse ;  

• Bocage au Nord de Ferques ;  

• Mont de Couples et le Blanc Pays ;  

• Bois de Fiennes, bois de Beaulieu et carrière de la Parisienne ;  

• Bois et friches calcaires entre Audresselles, Bazinghen et Wissant ;  

• Mont Duez à Wimille.  
 
• Sites classés :  

• Ruine du Château de Blacourt.  
 
• Terrains appartenant au Conservatoire du Littoral :  

• Baie de la Slack.  
 
Les cartes de localisation de ces périmètres sont présentées ci-après. 

  



 

 

  



 

  



 

  



2.2 Place du site dans le réseau d’espaces naturels régionaux  
 
Le SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement du Développement Durable et d’Égalité des 
Territoires) Hauts-de-France a été approuvé par arrêté préfectoral du 4 août 2020. Il fixe les 
orientations de la Région des Hauts-de-France. L’action régionale coordonne ainsi 11 domaines définis 
par la loi qui interviennent directement dans le quotidien des habitants. Il se substitue au Plan Régional 
de Prévention des Déchets et à plusieurs anciens schémas élaborés en Nord-Pas-de-Calais et en 
Picardie : Schéma Régional des Infrastructures et des Transports, Schéma Régional de l’Intermodalité, 
Schéma Régional Climat Air Énergie, Schéma Régional de Cohérence Écologique.  
Le SRADDET dispose d’un Atlas cartographique au 1/100 000e des continuités écologiques. D’après cet 
Atlas du SRADDET, le site d’étude se situe dans un espace artificialisé au nord d’un réservoir de 
biodiversité de la trame bleue correspondant à la rivière « Le Crembreux » affluent du fleuve de la 
Slack, marquée par plusieurs obstacles majeurs à l’écoulement. Le site se trouve dans une zone à enjeu 
pour l’identification de corridors bocagers.  
La carte suivante permet de localiser le site d’étude dans le SRADDET Hauts-de-France.  
Une autre carte placée à la suite précise les liaisons entre le site d’étude et son environnement proche.  
Elle montre assez clairement que les liaisons écologiques principales, sources de biodiversité pour 

toute tentative de valorisation de la biodiversité au sein des espaces verts du collège, se situent sur la 

partie sud et sud-est du collège, en lien notamment avec les espaces de nature et les trames 

aquatiques (Crembreux et ripisylve) et bocagère. 

  



PARITE B 

ENJEUX ECOLOGIQUES 
 

1. PRESENTATION DE LA METHODOLOGIE  
 

 

1.1  Méthode de l’expertise écologique  

Le Département s’est appuyé sur l’expertise du Bureau d’études Alfa environnement pour l’expertise 

écologique.  

. Aucune mare ou point d’eau n’ayant été détectée sur le site, les amphibiens n’ont pas fait l’objet 
d’un protocole particulier. La présence d’individus en phase terrestre n’a pas été notée.  
. Concernant les mammifères (hors chiroptères), la présence de traces de passage a été recherchée.  
. Le recensement des oiseaux s’est fait à vue et par écoute des chants.  
. Concernant les reptiles, les lieux propices à leur repos en été ont été prospectés (empierrements et 
lisières).  
. Concernant les insectes, les prospections ont également été menées à vue avec l’aide de jumelles (et 

à l’oreille pour les Orthoptères), sans capture au filet ni piégeage. 

1.2Calendrier  

Les inventaires se sont déroulés de juin 2023 à février 2024.  

 

 

2. ANALYSE BIBLIOGRAPHIQUE   
 

2.1. Flore  
Une analyse bibliographique a été effectuée en parallèle des données de terrain. Ces données, 
lorsqu’elles existent, permettent d’estimer la richesse du site et ses enjeux écologiques. L’analyse des 
données bibliographiques permet notamment de compléter les inventaires réalisés de terrain et 
d’aborder des espèces discrètes ou aux abords immédiats du site sur des secteurs non accessibles lors 



des relevés de terrain.  Les données présentées ci-après sont extraites de la base de données Digitale2 
du Conservatoire Botanique National de Bailleul. Ce sont des données flore dont l’extraction a été 
réalisée à l’échelle communale. Seules les espèces végétales protégées ont été retranscrites ici.  
Les données bibliographiques à l’échelle communale (extraction de la base de données DIGITALE du 

Conservatoire Botanique National de Bailleul) mettent en évidence la présence de 442 espèces 

végétales dont 12 sont protégées et 60 considérées comme patrimoniales. Les espèces protégées 

recensées sur la commune sont principalement des espèces inféodées aux milieux ouverts type 

pelouses ou prairies de fauche méso-hygrophiles. Beaucoup d’entre elles relèvent des zones humides 

(marais de la Slack). 

 

 

2.2. Faune  
Les données bibliographiques pour la faune sont issues du Réseau d’Acteurs de l’Information 
Naturaliste (RAIN). Elles sont extraites de la base de données du Système d’Information Régional sur 
la Faune (SIRF) à l’échelle de la commune.  
 
A. Oiseaux  
 

192 espèces d’Oiseaux ont été identifiées sur la commune de Marquise dont 48 présentent un 

intérêt patrimonial. 36 sont patrimoniales et protégées.  

 



 
 
B. Mammifères  
 

13 espèces de Mammifères ont été observées sur la commune dont 3 sont considérées d’intérêt 

patrimonial et une espèce protégée : le Hérisson d’Europe. Il s’agit d’espèces appréciant divers types 

de milieux, dont les haies. 

 

C. Amphibiens et Reptiles  
 
10 espèces ont déjà été contactées sur la commune dont 4 considérées d’intérêt patrimonial et 9 

sont protégées. 

 

D. Odonates  
21 espèces d’odonates ont déjà été recensées sur la commune de Marquise dont 3 sont considérées 

d’intérêt patrimonial. 



 

E. Orthoptères  
11 espèces d’orthoptères recensées sur la commune dans la bibliographie. 4 considérées d’intérêt 
patrimonial d’après les critères exposés plus haut (paragraphe III 1.4).  
Il s’agit d’espèces liées aux prairies humides et zones ouvertes rocailleuses et pelouses (carrières par 

exemple). 

 

 
 
F. Papillons de jour  
27 espèces de papillons de jour ont déjà été contactées sur la commune. 4 considérées d’intérêt 

patrimonial. 



 

G. Chiroptères  
Aucune espèce de chiroptère n’a été relevée sur la commune de Marquise au sein de la base de 

données. Cette absence de chiroptère est implicitement due à un manque de prospections sur le 

secteur. 

  

 

3. LES RESULTATS   
 

3.1 Habitat  

Les habitats présents sur le site sont peu diversifiés, principalement de la pelouse urbaine, quelques 
zones prairiales et quelques zones arborées ou boisées.  
Le site d’étude présente les habitats suivants :  

 
Bande boisée (Frênes, Érables et quelques pins)  

 
Des arbres en limite de site constituent une bande boisée assez dense et mâture, notamment en 
limite sud où cette bande limite des jardins familiaux extérieurs au collège.  
Le Frêne commun (Fraxinus excelsior), le Charme commun (Carpinus communis) et l’Erable Sycomore 
(Acer pseudoplatanus) sont les essences principales de cette bande boisée sud, qui surplombe un 



sous-bois dense surtout constitué de Lierre, ronces et rares dicotylédones des ourlets eutrophiles 
(Cerfeuil sauvage, Alliaire officinale).  
Les masses boisées au nord, qui limitent l’emprise du collège (présence de grillage), sont davantage 

composées de pins noirs (Pinus nigra), mélangés à quelques feuillus et un sous-bois arbustif à sureau 

noir (Sambucus nigra), Érable champêtre (Acer campestre), etc. 

 

 

 
Espaces arborés (bouleaux dominants)  
Ce secteur est le second secteur boisé du site mais sa structure est très différente de la bande boisée 
au sud. On se situe ici dans un espace arboré, à dominante de pins, tilleuls et peupliers, dont le sous-
bois, herbacé, est fréquemment entretenu. La physionomie principale est donc une superposition de 
pelouses, surplombées sans transition végétale par des arbres matures. Il n’existe pratiquement pas de 
strate arbustive.  On signalera la présence d’un poste technique dont la toiture, recouverte de débris 
végétaux (aiguilles de pins notamment), constitue une forme de toiture végétale avec quelques 
potentialités d’abris pour la petite faune. Intérêt moyen. 
 



 

 

 
Haies/fourrés  
Il n’existe pas de haies bocagères hautes sur l’espace étudié si ce n’est un petit secteur de fourrés au 

sud-ouest du site. Les haies en place sont des linéaires peu étendus, clairsemés et peu diversifiés 

(Sureau noir, cépées récentes de feuillus). Les autres haies sont des haies à essences horticoles à 

vocation de paysagement. Intérêt faible à moyen. 

 

 

 
 



Pelouses urbaines  
Les espaces ouverts, à dominante herbacée, sont en général entretenus régulièrement et ont un faciès 
de pelouses urbaines. Ces pelouses sont disséminées dans l’ensemble des espaces verts du collège, 
parfois bordées de massifs horticoles et/ou surplombées par des arbres isolés.  
La végétation y est classique avec les poacées habituelles (Ray Grass, pâturins, fétuque rouge) 
accompagnée de dicotylédones comme la Pâquerette (Bellis perennis) ou encore la Porcelle enracinée 
(Hypochaeris radicata) ou encore le Géranium mou (Geranium molle).  
Le contexte particulier de ces derniers mois a influé sur la gestion. Plusieurs stations d’ophrys abeille 
ont été identifiées en février 2024. 
Intérêt modéré à fort  

 

 

 

 
Arbres isolés/ alignements  
Hormis quelques masses boisées plus importantes, nombre d’arbres ont été plantés de manière 
individuelle, en tout cas selon un espacement important. En général, ces arbres surplombent un 
habitat de pelouses urbaines. Les essences sont diversifiées avec des érables sycomores, des frênes 
communs, tilleuls, marronniers, cerisiers saules, saule pleureur.  
Certains arbres forment des alignements paysagers (ex : parking entrée, clôture ouest, cour 

principale). Ces alignements sont notamment représentés par des peupliers et des pins noirs, ou 

encore des érables. Intérêt faible à moyen. 



 

 

 
Ourlet  
Quelques zones à végétation herbacée sont présentes au sud du site et relèvent de secteurs moins 
(voire plus) entretenus.  
La végétation y évolue vers un groupement de type arrhénathéraie eutrophile (Fromental, Ortie 
dioïque) en lien avec la richesse du substrat (feuilles mortes notamment).  
Cette végétation est de grand intérêt pour la faune invertébrée et fournit des graines aux oiseaux 

granivores. Intérêt moyen. 

 

  



 
Zone à Clématite sur fourrés  
Des fourrés de plantes horticoles (épine vinette notamment) occupent une pente exposée au sud de 
part et d’autre d’un escalier d’accès (dénivelée topographique).  
Ces fourrés sont envahis par une espèce spontanée, la Clématite des haies (Clematis vitalba) qui les 

étouffe peu à peu. Cette espèce (considérée comme régionale) a une tendance actuelle très forte 

d’envahissement des végétations qui lui servent de supports (arbustes, haies, arbres jusqu’à 15 mètres 

de hauteur). 

 

 

 

 

  



3.2 Flore  

117 espèces végétales ont été recensées sur le site ce qui représente une diversité plutôt moyenne. 

Le classement suivant présente la répartition des espèces végétales selon leur rareté et les menaces 

en Hauts-de-France, d’après la liste des plantes vasculaires (Ptéridophytes et Spermatophytes) citées 

dans les Hauts-de-France, Référentiel taxonomique et référentiel des statuts. Version 3.3. 

(CRP/CBNBl, 2022). 

 

 

Les espèces protégées 

Est considéré comme protégé, un taxon cité au titre de l'arrêté du 1er avril 1991 (du territoire de l’ex-

région Nord-Pas de Calais) ou taxon protégé en France au titre de l'Annexe 1 ou de l’annexe 2 de l'arrêté 

interministériel du 20 janvier 1982 relatif à la liste des espèces végétales protégées sur l’ensemble du 

territoire, modifié par les arrêtés du 15 septembre 1982 (JORF du 14 décembre 1982, p. 11147), du 31 

août 1995 (JORF du 17 octobre 1995, pp. 15099-15101), du 14 décembre 2006 (JORF du 24 février 2007, 

p. 62) et du 23 mai 2013 (JORF du 7 juin 2013, texte 24). 

Une espèce protégée a été identifiée sur le site d’étude : OPHRYS ABEILLE (Ophrys apifera) 

Nom 
scientifique  

Nom français  Statut  Rareté Intérêt patrimoniale  Liste rouge 
nationale  

Det ZNIEFF HDF 

Ophrys apifera Ophrys apifera I AC oui  LC non 

 

Les espèces patrimoniales  

2 espèces patrimoniales ont été identifiées : le Crépide bisannuelle (Crepis biennis) et le Peuplier noir 
(Populus nigra). Cette dernière est une espèce plantée.  
 
  



Les EEE  
Une espèce végétale exotique envahissante a été relevée : le Robinier faux-acacia (Robinia 
pseudoacacia).  
 
Autres  
8 espèces végétales sont caractéristiques des zones humides. 

  



3.3 Faune  
 
A. Avifaune  
Les points d’écoute et les observations à vue ont permis d’identifier 19 espèces d’Oiseaux dont 15 
sont protégées au titre de l’Article 3 de l’Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux 
protégées sur l’ensemble du territoire et les modalités de protection*. 3 espèces présentent 
également un intérêt patrimonial après application des critères de patrimonialité.  
Pour rappel, sont considérées comme patrimoniales :  
- les espèces inscrites à l’Annexe I de la Directive Oiseaux  
- les espèces présentant un statut allant de quasi-menacé (NT) à éteint (E) sur la liste rouge mondiale 
ou européenne  
- les espèces nicheuses présentant un statut allant de quasi-menacé (NT) à éteint (E) sur la liste rouge 
nationale ou régionale des oiseaux nicheurs  
- les espèces de passage présentant un statut allant de quasi-menacé (NT) à éteint (E) sur la liste 
rouge nationale des oiseaux de passage  
- les espèces hivernantes présentant un statut allant de quasi-menacé (NT) à éteint (E) sur la liste 

rouge nationale des oiseaux hivernants 

 

Les espèces sur fond jaune sont d’intérêt patrimonial en Hauts-de-France. Les espèces en rouge sont 

protégées. 

 

 

 

B. Rhopalocères  
3 espèces de Papillons de jour ont été observées sur le site d’étude. Ce sont des espèces très 

communes qui ne présentent pas d’enjeu particulier. 



 

 

C. Chiroptères  
 

2 appareils d’enregistrement ont été placés dans la bande boisée (accessible hors collège) au sud du 
site au cours d’une nuit au mois de juillet. Cet habitat paraissait le plus intéressant pour ce groupe du 
fait de sa physionomie (grands arbres) et de sa localisation.  
Ils ont permis d’identifier 6 espèces de chiroptères sur le site d’étude.  
2 espèces de chiroptères présentent un intérêt patrimonial (en couleur dans le tableau ci-dessous).  
Les arbres de l’alignement sud et les autres arbres isolés ne sont pas encore assez matures (pour la 
plupart) pour présenter des gîtes favorables (décollement d’écorce, cavités) pour la reproduction ou 
l’hibernation. Le secteur du collège, surtout l’alignement sud et, dans une moindre mesure le parc 
arboré au nord-ouest, sont des zones de transit pour les chauve-souris qui viennent y chasser à la nuit 
tombante. L’analyse extérieure des bâtiments n’a pas révélé non plus de potentielles ouvertures 
favorables à des gîtes.  Enfin, le poste technique au nord ne montre pas d’ouvertures favorables mais 
il sera peut-être aussi à vérifier en temps voulu (accès à l’intérieur dans ce cas).  Pour rappel toutes les 
espèces de chiroptères sont protégées en France.  
 
Les espèces sur fond jaune sont d’intérêt patrimonial en Hauts-de-France. Les espèces en rouge sont 

protégées.  

 

 

 

  



4. SYNTHESE   
 
 
Les inventaires réalisés mettent en évidence des enjeux écologiques variés sur les espaces verts du 
collège :  
 

 

  



 Hiérarchisation des enjeux écologiques  

Habitat  Niveau d’enjeu de l’habitat  

Bande boisée  Fort  

Haie  / fourrés  Modéré  

Pelouses urbaines  Modéré à Fort   

Arbres isolés / alignements Modéré  

Ourlet  Modéré  

Zone à clématite et fourrées  Faible  
 

  



2 PRENSENTATION DES ESPECES CONCERNEES PAR LA DEMANDE DE 
DEROGATION 

 

2.1 L’Ophrys abeille (ophrys apifera)  
 
Présentation  
 

L’Ophrys abeille (Ophrys apifera Huds.), géophyte 
bulbeuse, appartient à la famille des 
Orchidacées. Cette plante vivace fleurit de mai à 
juillet et atteint une taille de 15 à 50cm. En hiver 
et au printemps, l’espèce est caractérisée par 
une rosette de feuilles basales, fréquemment 
desséchées lors de la floraison. En période de 
reproduction, la plante présente une tige dressée 
avec des feuilles caulinaires engainantes (feuilles 
supérieures bractéiformes). L’inflorescence, 
assez lâche, possède un nombre de fleurs allant 
de 4 à 12. Les pièces externes du périgone sont 
pétaloïdes, roses à blanchâtres, nervées de vert 
au niveau médian. Le labelle est dépourvu 
d’éperon et ressemble très fortement à « un 
insecte velu ». Le lobe médian est fortement 
convexe et se termine par deux lobules courts 
rejetés en arrière et un petit appendice tourné 
vers le bas. Le gynostème se distingue par un long 
bec relativement flexueux. Cette espèce est 
généralement inféodée aux pelouses calcicoles. 
L’Ophrys abeille peut également être présente 
dans les prairies de fauche mésotrophes sur sol 
sec. En outre, l’espèce est parfois observée au 
sein des végétations des friches sèches 
(accotements routiers calcaires). 
 

 

 
 

 
Statut  
 

Protection  Régionale (arrêté du 17 aout 1989) 

Liste rouge régionale  non 

Rareté Assez commune (AC)  

Menace régionale  Préoccupation mineure (LC)  

Statut régional  Indigène  

Patrimonialité  Oui 

Déterminante  de ZNIEFF  Oui 

 
Menace  
 
D’après le CBNBl, l’Ophrys abeille est un taxon relativement répandu. Les stations sont toutefois 
éphémères, en grande partie en raison du caractère pionnier de l’espèce. En ce qui concerne les stations 



en contexte de pelouses calcicoles, la menace principale réside dans l’envahissement par des graminées 
et la recolonisation forestière consécutifs à l’abandon des pratiques agricoles sur les coteaux crayeux. 
 
 
Description de la population sur le site 
 

Près de 862 de pieds se situent au sein de l’établissement. Les 2 plus imposantes stations de 

plusieurs centaines de pieds se situent au Nord-Ouest de la parcelle.  Les espaces herbacés au 

centre étaient sujet à des piétinements fréquents. L’absence de public ainsi que la gestion 

exceptionnelle du site a participé à l’expression de l’espèce dernièrement.  

 



r  

Densité des populations d’ophrys abeille variée sur le site du collège  

L’état de conservation de l’espèce plus particulièrement de certaines stations sur la zone d’étude est 
peu favorable. En effet la gestion actuelle de son habitat (pelouse urbaine fréquemment tondue) ne 
permet pas à l’espèce d’effectuer l’intégralité de son cycle biologique et conduit uniquement au 
maintien de la population actuelle. 

 

  



Partie C 

Analyse de l’impact du projet sur les espèces protégées 

instruites et présentation des mesures visant à maintenir 

leur état de conservation 

  



1-EVALUATION DE L’IMPACT DU PROJET SUR L’ESPECE PROTEGEE 

 
Le Département a sollicité un dire d’expert pour les mesures spécifiques à l’Ophrys Abeille afin de 
maximiser les chances de sauvetage des pieds.  

 
862 pieds d’ophrys abeilles sont dénombrés. Au regard de la restructuration complète du site : air de 
stationnement, parvis, cour, préau, bâtiment le Conseil départemental n’a pas identifié des mesures 
d’évitement in situ. La mise en défens n’est pas réalisable.  Le Département propose le déplacement par 
dalle de la totalité des pieds. Cette opération permet le maintien de la diversité floristique.  
 

Nature de 
l’impact  

Nature de l’impact Durée des effets  Durée de l’impact 

Impacts directs  Destruction des 
habitats  

Permanent Permanent 

 Altération des 
habitats 

Permanent Permanent 

 Destruction d’espèce 
protégée 

Permanent Permanent 

 

 

1.1 EN PHASE TRAVAUX 

Les impacts sur l’espèce sont liés à la perte d’habitats, au risque de destruction d’individus, et à la 

destruction des pieds. Ils proviendront des opérations de terrassement et par le tassement du sol.  

 

1.2 EN PHASE D’EXPLOITATION 

Le projet n’induit pas plus de fréquentation, de pollution sonore ou lumineuse supplémentaire. Le projet 

prévoit l’aménagement et la restauration de milieux adaptés. Les impacts après mesures de la séquence 

ERCA peuvent être qualifiés de très faibles. Au contraire, les mesures garantissent zéro perte nette de 

biodiversité et visent à un gain de biodiversité.  

  



 

Impact(s) envisagé(s) et 
cause(s) dans 
le cadre du projet en 
phase chantier 

Impact(s) 
envisagé(s) et 
cause(s) dans 
le 
cadre du 
projet en 
phase 
d’exploitation 

Niveau 
d’impact du 
projet en 
l’absence de 
mesures : 

Mesures  Niveau 
d’impacts après 
la séquence 
ERC-A 

Pertes et altérations 
d’habitats de 
l’espèce lors des actions  
terrassement 
(impact direct et 
permanent) 
 
Risque de destruction 
d’individus 
(impact direct et 
temporaire) 
 
Destruction d’individus 
 

 fort E1 : Balisage des zones sensibles du 
site vis-à-vis du projet et évitement 
des populations connues d'espèces 
protégées ou à fort enjeu et/ou de 
leurs habitats (E1 1a) 

Très faible 

E2 : Phasage précis des travaux de 
Dégagement des emprises dans les 
zones à enjeux (E4 1a) 
 

R1: Traitement des EEE (R2 1f)  

C1 : Mise en place de pratiques de 
gestion alternatives plus 
respectueuses des milieux  (C3. 2b) 

A1 : Déplacement de l’ophrys abeille 
(A3 b) 

S1 : Suivi écologique   

 

Des mesures devront donc être mises en place pour compenser et ou accompagner la 
destruction des habitats de l’espèce protégée.  Des mesures de réduction et de compensation et 
d’accompagnement seront mises en place pour l’Oprhys abeille.  
 

 

 Maintien d’un bon état de conservation des espèces et de ses habitats 
 

La demande de dérogation propose des mesures qui permettront de garantir un bon état de 
conservation de l’Ophrys abeille. De plus, des mesures sont prises pour intégrer la biodiversité au sein 
du collège : maintien de la bande boisée en fond parcelle identifiée comme enjeu fort.  Les arbres 
abattus seront réalisés hors période de nidification des oiseaux. Des plantations d’essences locales sont 
prévues.  

 

  



 

2-MESURES D’EVITEMENT  

 

E1 Balisage de l’emprise de la zone travaux vis-à-vis des zones à 
enjeux  
(E1.1a)  
 

Objectifs  
 

Délimiter les zones sensibles de l’emprise projet pour éviter la dégradation accidentelle des zones 
d’habitat situées en bordure du chantier en les matérialisant sur le terrain. 
L’objectif de cette mesure est d’éviter que les entreprises en charge des travaux ne dégradent 
accidentellement les milieux non concernés par le projet mais situés à proximité immédiate. 
 

Caractéristiques  

 

Ce balisage sera matérialisé par l’installation de filets fixés à des piquets ou de clôtures pérennes 
tout le long du chantier pour la protection des zones sensibles en bordure de chantier. 
Le balisage mis en place devra donc nécessairement être respecté par les entreprises en charge des 
travaux pour éviter ces impacts potentiels temporaires. 
 
Balisage des zones à enjeux : la réhabilitation des collèges nécessite la présence de nombreux corps 
de métiers. En conséquence les zones à enjeux identifiées seront balisées par des panneaux alertant 
sur la présence des amphibiens.  
 
L’entièreté des pieds seront déplacés.  

 



 
Site d’implantation (avant/ projeté)  
Le site d’implantation s’étend sur 700 m². Les stations d’orchidées actuelles s’étendent sur 480 
m².   
 
 
Ce balisage sera maintenu durant l’ensemble des travaux et pendant la phase d’exploitation.  
 
Site : emprise départementale  
Délai : durant la durée des travaux  
Pose et dépose : prestataire BE ALFA environnement / APCO vie active / Département  
Suivi : SPRC (DDAE) et DIMMO 

 

  



 

 E2 : Phasage précis des travaux de dégagement des emprises 
(mesure E4.1a) 

 Objectifs  

  
Adapter le chantier dans le temps et dans l’espace pour minimiser les impacts sur les espèces 
animales et végétales, notamment celles protégées dont la destruction et la perturbation 
intentionnelle est interdite. 
Cette mesure concerne uniquement les travaux ayant un impact direct sur le milieu naturel : 
travaux préalables de dégagement des emprises liés au projet et aux aménagements connexes 
(notamment mesures compensatoires), déplacement des espèces protégées, etc. 
Une fois ces travaux préliminaires réalisés, les travaux de construction interviendront tout au 
long de l’année. 
Les phases de chantier sont : 
 

 Caractéristiques  

 

 

 2024 

 J F M A M J J A S O N D 
Calendrier des 
travaux  

     Commencement 
des travaux (base 
de vie) 

     

Mesures    Transplantation  
+ balisage site d’implantation   
 

     Lutte EEE 

 

Site : emprise départementale  
transplantation : prestataire BE Alfa Environnement / APCO vie active / Département  
Suivi : SPRC DDAE / DIMMO  

 

  



 

 

R1 : Lutte contre le robinier faux acacia Robinia pseudoacacia (R2 1f) 

Objectifs  
Cette opération permettra de détruire totalement les EEE de l’emprise projet et de limiter leur 
dispersion par les engins de travaux. A la suite de l’expertise naturaliste menée sur le volet 
biodiversité, la présence d’une EEE pouvant poser des déséquilibres écologiques sur le site a été 
décelée : Robinia pseudoacacia Elle colonise les milieux terrestres. La loi oblige les entreprises 
confrontées à cette problématique à intervenir pour limiter leur propagation. Le contrôle et le 
nettoyage des outils de travail après la réalisation de mesures de gestion sont cruciaux afin d’éviter 
une contamination d’autres plans ou cours d’eau. Il faut particulièrement faire attention à ce que la 
lutte ne conduise pas à une dissémination additionnelle.  

 

Caractéristiques  
Une identification sera réalisée.  
Un abatage sera réalisé hors période de nidification des oiseaux.  
En cas de reprise, la fauche des jeunes plants et l’arrachage manuel sera préconisé pendant la période 
de végétation (avril – septembre) 5 à 6 fois par an pendant 5 ans. 

 

 
Site : emprise départementale  
Calendrier : entre septembre 2024 et décembre 2024 : prestataire  
Suivi : SPRC DDAE / DIMMO 

 
  



2.2 MESURES DE COMPENSATION 
 

 

C1 : Gestion adaptée au maintien des espèces à enjeux  
Objectifs  

Favoriser le maintien des espèces à enjeux  sur le long terme  

Caractéristiques  

 Aujourd’hui une fauche régulière était mise en place sur l’ensemble du site ne permettant 
la floraison des orchidées 

 Fauche tardive 
Cette gestion particulière est préférable au niveau floristique que faunistique. Concernant la flore, la 
réalisation d’un unique fauchage estival tardif permettra aux espèces végétales (et notamment à 
l’Ophrys abeille) d’accomplir l’intégralité de leur cycle biologique. De plus, l’exportation des produits 
de fauche permettra d’éviter un enrichissement du sol, ce qui limitera l’installation de taxons 
nitrophiles et permettra donc l’installation d’une flore moins banale et plus diversifiée. Cette 
augmentation de la diversité floristique se répercutera ainsi sur la diversité faunistique en attirant 
bon nombre de représentants de la faune auxiliaire, notamment les insectes pollinisateurs tels que 
les Lépidoptères et les Hyménoptères, mais également d’autres groupes tels que les Orthoptères. Par 
ailleurs, la période de réalisation et le mode opératoire utilisé sont bénéfiques à la faune en limitant 
les risques de destructions d’individus. 
La fauche exportatrice devra être réalisée après le 15 juillet pour permettre à l’Ophrys abeille 
d’accomplir l’intégralité de son cycle biologique. L’utilisation de gyrobroyeurs sera à proscrire, ces 
derniers rendant difficile le ramassage de la matière végétale. Seul un matériel de fauche devra être 
utilisé (pas de broyage). 
La hauteur de coupe ne devra être trop rase (entre 8 et 10 cm idéalement) afin de préserver la petite 
faune, la flore (en particulier les rosettes d’orchidées) et le sol. 
 

 Pose de Ganivelle  
La pérennité de la population d’Ophrys abeille se passe également par un signalement de la zone et 
une sensibilisation des futurs usagers du site à la préservation de l’espèce. Ainsi, pour limiter les 
risques de dégradation des stations (piétinement), les sites récepteurs ainsi que les stations actuelles 
non déplacées seront délimités au moyen d’une ganivelle d’une hauteur de 50 cm. 
 
L’ensemble du site sera géré en gestion différenciée. La fauche tardive sera appliquée. Une bande en 
limite de zone perméable ou semis perméable sera fauchée de façon régulière (1m). Les sur largeurs 
feront l’objet d’une fauche raisonnée de 1 à 2 fois par an.  

 
 
Site : emprise départementale  
Gestion différence : ATTEE 
Pose de ganivelle : prestataire  
Calendrier : long terme  
Suivi : SPRC DDAE / DIMMO  

  



2.3 MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

 
Cette mesure a été soumise à un dire d’expert (Conservatoire National Botanique de Bailleul) afin de favoriser la réussite de l’opération.  
 

A1 :Déplacement de l’Ophrys abeille par système de transplantation 
et création de milieux favorables (A3 b)  
Objectifs  

Préserver la totalité des plans d’Ophrys par le biais d’une transplantation  

Caractéristiques  

L’intérêt d’une telle mesure vise à ne pas perdre le patrimoine génétique sur le site.  
 
Protocole de prélèvement 
Les dalles seront d’une profondeur supérieure à 30cm et d’une superficie de 1x1m. 
Le prélèvement sera réalisé hors période de fructification.  
La taille des dalles pourra être adaptée notamment pour les pieds situées au pied d’arbres.  
 
Protocole de transplantation 
Le site qui accueillera les pieds d’orchidées se situera au sein du périmètre de l’établissement. Le site 
précis d’implantation présente des caractéristiques similaires. Il convient de prévoir l’aménagement 
d’une « fosse » adéquate. L’intervention comprend les travaux préparatoires. Il est également prévu 
la pose de ganivelles afin de délimiter le site d’implantation élargi.  
Dépôt de la dalle délicatement et de manière jointive (pour éviter le disloquement) sur le secteur 
d’accueil préalablement décapé. La station d’accueil fera l’objet d’une mise en défens. 

 
 
Site récepteur   
Il est proposé de réimplanter les pieds concernés sur une autre pelouse similaire située à l’ouest du 
site et non impactée par le projet. Le site sera débroussaillé avant la transplantation. Le site d’accueil 
sera divisé et numéroté afin de faciliter le suivi. Le site d’implantation est propriété départemental ce 
qui permet de garantir le suivi et la gestion. Le site d’implantation présente 3 caractéristiques. Une 
partie semi ombragée (haie), une partie en talus tandis que la majorité du site ne présente pas de 
dénivelé.  
 
Site : emprise départementale  
Balisage et travaux de transplantation : prestataire APCO vie active / Alfa environnement / Département  
Calendrier : mars 2024 
Suivi : SPRC DDAE / DIMMO  

  



 

2.4 MESURES DE SUIVI  

 

S1 : Suivi de la fonctionnalité des mesures et du chantier  
Objectifs  

Suivi pour la bonne réalisation des travaux  

Caractéristiques  

Suivi de chantier  
 
Description du suivi 
Le suivi de la biodiversité durant la phase sensible de l’aménagement de la zone d’étude est important 
à réaliser. Ce suivi permettra d’encadrer les personnes réalisant les aménagements et aussi de donner 
les préconisations pour leur réalisation. 
 
Méthodologie 
La présence d’un écologue durant les phases sensibles pour l’aménagement du site sera nécessaire. 
Chacune des phases citées fera l’objet d’au moins un passage d’écologue. Certaines phases devront 
être suivies sur plusieurs jours. 
Un passage de l’écologue sera nécessaire lors des phases suivantes : 
E1 : Balisage de l’emprise chantier 
E2 : Phasage précis des travaux de dégagement des emprises 
R1 : R1: Traitement des EEE (R2 1f) 
A1 : Déplacement de l’ophrys abeille  
 
 
 
 
 
 
L’écologue vérifiera que les prescriptions données dans les fiches mesures soient bien appliquées. 
Une adaptation des mesures au contexte sera possible tant que ces légères modifications n’entravent 
pas le fonctionnement global et les objectifs attendus de la mesure en question. 
 
 
Suivi de fonctionnalité  
Suivi quantitatif de populations d’Ophrys abeille  
 
Ce suivi sera réalisé les années N+1, N+2, N+3, N+4, N+5. Un ajustement pourra être réalisé à long 
terme. 
 

 

 
 
  



 

La mise en œuvre de mesures ERCA aura des effets bénéfiques sur l’ophrys abeille qui pourra 
pérenniser sa présence sur les espaces alentours de la zone de chantier, notamment par la 
délimitation des zones sensibles, une gestion différenciée et la création d’habitats favorables. 
Le niveau d’impact final du projet, après mise en œuvre des mesures ERC peut être qualifié de 
très faible. La maitrise foncière des sites support des mesures permet de garantir le maintien 
des opérations. Un suivi porté par le Département est programmé.  
 

 


